
COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Remise des prix du 2
ème

 concours départemental sur les facteurs qui influencent 

les consommations des jeunes  

Plaisirs, dépendances : Qui mène la danse ? 

 

A la salle René Tramier d’ALTHEN-DES-PALUDS  

le mercredi 9 juin 2010  à partir de 14h00 

 

 
Pour la deuxième année consécutive, le Codes, Comité départemental d’éducation pour 

la santé, en partenariat avec des institutions et des associations du champ de l’adolescence et 

de la prévention des addictions du département* a proposé aux jeunes, un concours sur les 

addictions en Vaucluse : « Plaisirs, dépendances : Qui mène la danse ? » 

L’objectif de ce concours est de permettre aux jeunes de réfléchir aux influences auxquels ils 

sont soumis dans leurs consommations de produits psychoactifs (alcool, tabac et autres 

drogues) et pour certains comportements face aux nouvelles technologies (Internet, jeux 

vidéos…).  
 

������������ Description et objet du concours 

Après différents temps d’échanges et de concertation avec les partenaires pour préparer et 

organiser le concours,  son lancement a eu lieu courant novembre 2009 et la date de clôture 

était le 3 avril 2010.   

Le concours a été ouvert à toutes les formes d’expression : écrits (fiction, poèmes, slams…), 

vidéos (clips, courts métrages, spots…) et toutes autres formes d’expression (photos, dessins, 

collages…). 
 

������������ Qui pouvait participer au concours ? 

Le concours était ouvert à tous les jeunes domiciliés ou scolarisés en Vaucluse et dans le Grand 

Avignon. Deux catégories d’âge étaient prévues : jeunes de 11 à 16 ans et jeunes de 17 à 25 

ans. 

Les participants pouvaient choisir de concourir de façon individuelle, et/ou dans le cadre d’un 

projet encadré par une structure (collèges, lycées, missions locales, centres de formation, 

accueils jeunes, …).  
 

������������ Candidatures reçues 

� 52 créations reçues, pour un total de 189 participants (des productions ont été réalisées de 

manière collective) : 21 affiches, 10 T-shirts, 3 textes, 9 supports CD, 4 bande dessinées, un 

roman photo, un power point, un prospectus, une sculpture. 

� 17 créations reçues en catégorie 11 à 16 ans dans le cadre d’un projet encadré par une 

structure, 

3 en catégorie 17 à 25 ans, en individuel 

37 en catégorie 17 à 25 ans dans le cadre d’un projet encadré par une structure,  

Aucune création n’a été reçue en catégorie 11 à 16 ans, en individuel. 

 

������������ Remise des prix le 9 juin 2010 à la salle René Tramier d’Althen-des-Paluds. 

Après deux rencontres des membres du jury, les créations répondant au mieux aux critères 

d’évaluation ont été sélectionnées. Les auteurs seront récompensés par des chèques cadeaux 

au cours d’une après midi festive. 

La remise des prix débutera à 14h par un temps d’accueil au cours duquel le public pourra 

regarder les créations reçues. L’exposition se poursuivra par la projection des différents courts 

métrages et clips musicaux reçus. Le public pourra alors voter pour la création de son choix. 



Vers 15h30, des chanteurs Hip-hop de Valréas animeront la scène avant de dévoiler le 

palmarès  vers 16h. 

La remise des prix sera suivie d’une pause conviviale et gourmande proposée par la MSA et les 

stagiaires de l’ADVSEA.  

 

������������ Personnes contacts : 

Alain Douiller ou Andréa Michel – CoDES de Vaucluse - Tel : 04 90 81 02 41 

 

* Les partenaires et organisateurs du concours : la Mutualité Française ; le centre régional des 

œuvres universitaires et scolaires ; Radio Raje ; la Radio Fly Fm ; L’Etape – AVAPT SOS D.I. ; le 

comité départemental des maladies respiratoires et de la tuberculose ; la Ligue contre le 

cancer 84 ; Mission Locale du Luberon ; mission locale d’Avignon ; la mutualité sociale agricole 

84 ; le CODES 84 ; l’ADVSEA prévention spécialisée; Lycée professionnel agricole Orange ; la 

direction départementale de la jeunesse et des sports ; l’inspection académique de Vaucluse ; 

l’ANPAA 84 ; la Maison des Adolescents d’Avignon ; la Ligue de l’Enseignement ; la mairie 

d’Althen-des-Paluds. 

 

Avec le soutien financier de : la Région PACA ; le Conseil général de Vaucluse ; le Groupement 

Régional de Santé Publique de PACA ; la Ligue contre le cancer. 

 

 


